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Course de caisses à savon 

Mai 2016

Marché de Pâques
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Chères Wasselonnaises,  
chers Wasselonnais,
Pour commencer, nous tenons à assurer de notre soutien sans faille nos 
concitoyens qui ont été victimes des récentes intempéries. Les riverains 
des rues de Cosswiller, des Jasmins et du Heylenbach en particulier ont subi 
des inondations et des coulées de boue qui ont provoqué des dégâts parfois 
considérables, à leurs habitations notamment. Si nous ne maîtrisons pas ces 
phénomènes météorologiques exceptionnels, nous sommes aux côtés des 
personnes sinistrées pour leur apporter l’assistance dont elles pourraient 
avoir besoin dans de telles circonstances.

Il y a quelques jours, la Foire de Printemps battait son plein, et le Cercle 
Saint-Laurent a accueilli quelque vingt clubs pour un grand concours 
régional par équipes qui a réuni près de 600 gymnastes dans le nouveau 

complexe sportif. Trois semaines plus tôt, la 
première course de « caisses à savon » organisée 
par l’association des commerçants et artisans 
ASCA, que nous félicitons pour cette initiative 
originale, remportait un franc succès. Voilà qui 
augure une belle saison riche en événements et 
animations en tout genre. 

Et voilà comme nous aimons voir notre ville : 
vivante et dynamique ! Nous aimons voir les 
Wasselonnaises et les Wasselonnais dans les 
rues, dans les commerces, aux terrasses des 
cafés et des restaurants mais aussi donnant 
généreusement de leur temps dans les 
nombreuses associations actives à Wasselonne, 
ce dont nous sommes fiers. Le dynamisme et 

l’attractivité de notre ville sont l’affaire de tous et chacun d’entre nous peut, 
à son niveau, mettre sa pierre à l’édifice.

Vous verrez ainsi dans les pages qui suivent qu’à notre niveau, nous œuvrons 
sans relâche, dans des domaines divers et variés, pour que Wasselonne 
continue d’être une ville où il fait bon vivre : des travaux de restauration 
des berges de la Mossig aux travaux d’entretien ou de réfection de rues 
ou chemins, de l’extension des jardins familiaux récemment inaugurés à la 
mise en œuvre de la démarche Zéro Phyto dans nos espaces publics, sans 
compter le programme « Un fruit à la récré » dont bénéficient les enfants de 
nos écoles… La liste est loin d’être exhaustive ! Les tâches sont nombreuses 
et multiples, tout comme les savoir-faire des personnes qui les accomplissent 
et les compétences de vos élus, qui ne manquent pas de bonne volonté ! 
L’équipe municipale s’attache en effet chaque jour à rendre notre ville plus 
accueillante, plus attractive et de nombreux projets sont en cours.

Chères Wasselonnaises, chers Wasselonnais, soyons fiers de notre cité et 
continuons d’additionner nos talents pour assurer son rayonnement.

Passez un bel été.

Bonne lecture ! Cordialement.

Ed
ito

ri
al

Ce bulletin municipal est le vôtre, n’hésitez pas à nous faire 
part de vos remarques et suggestions en nous adressant un courriel  
à mairie@wasselonne.org ou par téléphone au 03 88 59 12 12.

DIRECTEUR DE PUBLICATION : Michèle Eschlimann
CONCEPTION et PHOTOS : Comité de rédaction 
IMPRESSION : Imprimerie OTT - Wasselonne
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education

ZOOM sur un lien 
famille–école : l’AP2C

Fête de l’école maternelle 
Jean Cocteau

L’AP2C est l’association des parents d’élèves des 
établissements scolaires de la Communauté 
de Communes des Coteaux de la Mossig. Elle 
existe depuis 1995. Elle regroupe des parents 
d’élèves des écoles maternelles (Paul Eluard 
et Jean Cocteau) et primaire (Paul Fort) de 
Wasselonne, ainsi que du collège Marcel Pagnol 
fréquenté par des enfants de l’ensemble de 
notre communauté de communes.

L’AP2C a pour objet notamment :
• de faciliter la liaison entre les parents, les 
enseignants et les autorités dont relèvent les 
établissements ;

• d’assurer la représentation des familles 
dans les conseils d’écoles et au conseil 
d’administration du collège ;

• d’apporter son concours à l’administration 
des établissements et d’améliorer les 
conditions de vie scolaire des élèves.

Lors des réunions des conseils d’écoles ou 
du conseil d’administration du collège, les 
représentants des parents d’élèves prennent 
ainsi part au vote sur des questions d’importance 
touchant par exemple au projet d’école, au 
règlement intérieur, à la restauration scolaire, etc.

L’association se veut avant tout un lien entre 
la famille et l’école : elle permet d’échanger, 
d’expliquer, d’accompagner en cas de 
difficultés, mais également de prendre part 
à la vie de nos établissements en organisant 
des actions et en participant à des projets 
dans un esprit positif et convivial.

Ainsi, l’AP2C :
• participe activement aux fêtes de fin 
d’année des écoles et à la journée « portes 
ouvertes » du collège ;

• réalise un « cahier des futurs 6ème » qui 
est remis en juin à chaque élève de CM2 qui 
intègrera le collège à la rentrée suivante ;

• accueille les futurs élèves de 6ème et leurs 
parents au collège en juin autour d’un verre de 
l’amitié et en septembre lors d’un petit-déjeuner ;

• coordonne chaque année un achat groupé 
de fournitures scolaires afin de faciliter cette 
tâche aux familles et de les faire bénéficier de 
tarifs négociés ;

• organise tous les ans une bourse aux 
jouets dont les bénéfices sont intégralement 
reversés aux établissements scolaires et 
participent au financement de projets en 
faveur de tous les élèves…

La liste est loin d’être exhaustive ! Et toutes 
ces actions ne peuvent être menées sans 
la participation d’une équipe de bénévoles 
disponibles et engagés. Toute aide est la 
bienvenue ! Alors si vous souhaitez apporter 
votre contribution et vos idées au profit de 
nos enfants, rejoignez l’AP2C !

Contact : contact@ap2c67.fr 
Facebook : Apdeuxc Wasselonne

Samedi 21 mai, les élèves et enseignants de l’école maternelle  
Jean Cocteau nous ont fait partager un voyage autour du monde… 
Chine, Afrique, Australie, Pôle Nord…

Danses, chants, musiques… Ce fut un moment magique ! 

Après un goûter bien mérité, les enfants ont participé  
à un lâcher de ballons en présence de M. Touron, Président 
de l’UNICEF du Bas-Rhin.

Cette opération a permis de récolter la somme  
de 227 €, grâce à laquelle l’UNICEF pourra :

• acheter 227 vaccins contre la polio,

• ou sauver 6 enfants frappés de malnutrition avec  
   un programme nutritif de 3 semaines,

• ou fournir le nécessaire scolaire (cahier, crayons, stylos, règles, ardoises, etc.) à 3 classes 
   de 30 élèves pendant une année scolaire,

• ou équiper un village de 80 personnes avec une pompe à eau et le matériel nécessaire à l’assainissement.  

Merci infiniment pour votre aide à la cause que l’UNICEF défend : celle des enfants.
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ECOLE

« Un fruit à la récré » est un programme 
destiné à favoriser la découverte et 
l’initiation des enfants et des adolescents 
au plaisir de consommer des fruits et des 
légumes frais, ainsi qu’à leur donner de 
meilleures habitudes alimentaires.

Pommes, pêches, 
poires, abricots ! 
Par ici les bons fruits !

Il permet également de leur faire 
connaître les produits, leur saisonnalité, la 
diversité des métiers de la production et 
de la distribution. Ce programme constitue 
un accompagnement gustatif éducatif 
puisqu’il s’accomplit en collaboration avec les 
enseignants qui élaborent des activités autour 
de l’alimentation.

L’action existe depuis 2008 et l’Union 
européenne y participe depuis 2014 en 

subventionnant l’achat des fruits et des 
légumes à hauteur de 70%.

Depuis 2011, nous distribuons à Wasselonne 
des fruits et légumes dans nos deux écoles 
maternelles et à l’école primaire. Ainsi, près de 
560 élèves bénéficient chaque trimestre d’au 
moins huit distributions, les vendredis. 

Lors des premier et troisième trimestres, les fruits 
locaux « d’ici et maintenant » sont à l’honneur. 
Le circuit de distribution le plus court et les 
producteurs les plus proches sont privilégiés. Au 
deuxième trimestre, la distribution est orientée 
vers des fruits « d’ailleurs et maintenant ». 
Pour ces fruits-là, les fournisseurs sont plutôt 
des grossistes ou des grandes surfaces locales 
comme Match ou Leclerc.

Plébiscitée par les enfants, cette 
distribution porte ses fruits !!!
Les enfants sont souvent très impatients de 
découvrir leur goûter du vendredi. Beaucoup 
d’entre eux disent manger dorénavant plus de 
fruits et demandent à leurs parents d’en acheter.  

Avec le printemps et les beaux jours, 
nous avons tous envie de croquer dans 
des fruits colorés et sucrés !... Quoi de 
mieux que d’aller les cueillir soi-même ?... 
Deux classes de CM2 iront en juin faire la 
cueillette libre de fraises à Balbronn chez 
M. Hagmeyer. Ils distribueront ensuite 
eux-mêmes les fruits dans chaque classe. 

Les fruits et les légumes apportent 
nutriments et vitamines indispensables au 
bon fonctionnement du corps et permettent 
de rester en forme tout en se faisant plaisir ! 

Seulement 20% des enfants consomment 
suffisamment de fruits et de légumes 
chaque jour.

                             Voitures NEUVES jusqu’à  

                        – 40 %  
                     Occasions sélectionnées  

6 rue de Hohengoeft à WASSELONNE                                         

03 88 87 63 41  

www.k-import.fr 
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Succès pour le 1er Forum de la formation et de l’emploi

Le 11 mars  s’est tenu à Wasselonne le premier 
Forum de la formation et de l’emploi. Cette 
manifestation, organisée en partenariat 
avec la Communauté de Communes des 
Coteaux de la Mossig, a permis de mettre 
des demandeurs d’emploi de notre territoire 
en relation avec des entreprises locales, des 
agences de formation (GRETA, GRETEP, 
INFA, CFPPA…), mais aussi l’ABRAPA, l’école 

hôtelière d’Illkirch, le lycée Schattenmann, 
l’armée de terre, la gendarmerie.

Des ateliers ont été proposés tout au 
long de la journée, ainsi qu’une animation 
par l’association « Le Parcours » qui a 
gracieusement offert des prestations de 
coiffure et d’esthétique que les participants 
ont grandement appréciées.

Au vu du nombre de personnes venues 
chercher des informations ou déposer 
des CV, cette journée a été profitable en 
tout point de vue. Les organisateurs de la 
manifestation, encouragés par ce succès 
nouveau, souhaitent reconduire l’initiative.

Solidarité 

c o n d u i r e  m o n  en t r ep r i s e  
c o m m e  u n  p i lot e  d e  c o u rs e ?
                                                         AV EC  C I N Q P LU S

J e p r en d s le d epa rt  !



7

Succès pour le 1er Forum de la formation et de l’emploi

Vie de la Commune

La direction générale des services de 
Wasselonne est le centre névralgique 
de l’administration communale. 

Pilotage et expertise

A sa tête, Christine Schreiber, en poste 
à la commune de Wasselonne depuis 
2001, occupe la fonction de Directrice 
Générale des Services depuis 2003. Le 
DGS, véritable chef d’orchestre de la 
collectivité, est le principal collaborateur 
du maire, chargé du pilotage des services 
de la ville. Une réunion de direction 
se déroule chaque semaine entre le 
Maire Michèle Eschlimann, Christine 
Schreiber, Cindy Kieffer (Directrice des 
finances et des ressources humaines) 
et Alexis Roehry (Directeur des services 
techniques) pour évoquer les dossiers 
en cours.

Parmi les principales attributions du 
service, il y a l’organisation des séances 
du Conseil Municipal dont la direction 
générale assure la préparation et le 
suivi  : convocations, notes de synthèses, 
rédaction des délibérations et des 
procès-verbaux reproduisant fidèlement 
les débats. Chaque année, environ 150 
délibérations sont votées par l’assemblée 
lors de 8 séances en moyenne. La 
direction générale suit aussi les affaires 
juridiques et administratives : marchés 
publics, conventions, actes administratifs, 
affaires immobilières ; elle assure la veille 
juridique dans un contexte réglementaire 
en perpétuelle évolution.

Céline Faulhaber assiste la directrice 
générale des services dans ses missions, 
réalise différentes tâches administratives 

au contact des élus comme par exemple, 
sous la houlette de l’adjointe Marie-
Claude Rebeuh, l’organisation des TAP 
(temps d’activités péri-éducatifs) mis 
en place depuis la dernière réforme 
des rythmes scolaires. Elle effectue 
également la revue de presse journalière 
et intervient dans l’organisation de 
diverses manifestations et réunions.

La communication de la ville
Marie-José Arnould est l’assistante du 
maire dont elle gère l’agenda en lien avec 
ses autres fonctions. Elle est chargée du 
suivi et de la mise à jour des supports de 
communication de la ville : site internet, 
panneaux d’information électroniques, 

participation à l’élaboration du bulletin 
municipal avec notamment les relations 
avec les annonceurs. Elle veille également 
au respect du protocole et participe à 
l’organisation des réceptions officielles.

Porte d’entrée du courrier, qu’il soit 
papier ou électronique, l’un des prochains 
défis importants de la direction générale 
de la ville de Wasselonne est la mise en 
place de la Gestion Electronique des 
Documents (GED) qui permettra de 
rationnaliser le traitement des demandes 
parvenant en mairie.

Contact : mairie@wasselonne.org

Marie-José Arnould, Céline Faulhaber 
et Christine Schreiber

Agence
Immobilière

SCHWARTZ 
80, rue du Général de Gaulle - 67310 WASSELONNE

Tél. 03 88 87 05 02

  

  

www.a-i-schwartz.com

VENTES, ESTIMATIONS, ADMINISTRATION DE BIENS,

LOCATIONS, SYNDIC DE COPROPRIÉTÉS

N’hésitez pas à nous consulter sans engagement préalable ! 

Agence Immobilière 
SCHWARTZ

WASSELONNE   80, rue du Général de Gaulle

Tél. 03 88 87 05 02  www.a-i-schwartz.com

VENTES, ESTIMATIONS, ADMINISTRATION DE BIENS, 
LOCATIONS, SYNDIC DE COPROPRIÉTÉS

N’hésitez pas à nous consulter sans engagement préalable !
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La demande ne cessant de croître, la commune a décidé de lancer les travaux 
d’extension des jardins familiaux situés rue du Wangenberg, en bordure de 
la piste cyclable qui mène à Marlenheim. C’est la société Transroute qui les 
a réalisés, pour un coût de 135.000 €.

15 nouvelles parcelles ont été créées, d’une superficie moyenne de 150 m² 
chacune. Chaque jardin est doté d’un abri et d’un compteur d’eau individuel. 

Le service des espaces verts de 
la ville a apporté sa « touche » en 
aménageant l’entrée du parking.

A l’occasion de l’inauguration de 
ces jardins, il a été procédé à la 
plantation symbolique du dernier 
arbre de naissance. Sous l’impulsion 
de Madame le Maire, de jeunes 
parents n’ont pas hésité à s’atteler à 
la tâche !...

En 2015, 69 bébés ont vu le jour et 
sont venus agrandir la population de 
notre commune. Cette année encore, 
les familles ont eu le choix de planter 
l’arbre dans leur jardin ou de laisser 
les services techniques de la ville se 
charger de la plantation sur le ban communal. Ce ne sont pas moins de 
47 prunus qui ont trouvé leur place, depuis mars, aux abords des jardins 
familiaux et de la piste cyclable. 22 familles ont fait le choix d’agrémenter 
leur jardin : 13 avec un arbre fruitier et 9 avec un arbre d’ornement.

Cette matinée « au vert » s’est terminée autour du verre de l’amitié où les 
futurs jardiniers et les familles ont pu partager un moment de convivialité.

Samedi 2 avril, la municipalité a convié les locataires à 
l’inauguration des nouveaux jardins familiaux, ainsi que les 
parents des bébés wasselonnais nés en 2015 et leurs familles 
à la plantation des arbres de naissance.

Inauguration des nouveaux jardins familiaux

Vie de la Commune
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SIRET 480 734 201 00027

4 rue Robert Minder - 67310 WASSELONNE
Tél. 03 88 87 72 41 - Fax 03 88 87 66 60
Port. 06 07 25 96 20 - bhiegel@wanadoo.fr

6 rue Artisanale
67310 WASSELONNE

Tél. 03 88 68 29 42
Fax 03 88 04 27 41

e-mail : eg.signalisation@wanadoo.fr
www.eg-signalisation.fr

Marquage routier

Sols industriels et  
sportifs

Revêtements agrégats / 
Pavés collés

Plots de verre - 
Equipement de  
Sécurité Urbain 

Panneaux

03 88 87 24 39

Amiante - Carrez - Plomb
DPE - Gaz - Electricité

1A rue du Heylenbach

67310 WASSELONNE

HIEGEL ET FILS SAS

CHAUFFAGE SANITAIRE
SOLAIRE GÉOTHERMIE

Nous construisons vos réseaux 

SOBECA - ZI - 67330 IMBSHEIM
Tel : 03.88.71.30.88 - Fax : 03.88.70.78.10
Email : imbsheim@sobeca.fr
www.sobeca.fr

Le futur au quotidien

ELECTRICITE - GAZ - ECLAIRAGE PUBLIC
SIGNALISATION TRICOLORE  

TELECOM RESEAU VIDEO FIBRE 
VOIRIE ASSAINISSEMENT   

POSE MECANISEE  
ADDUCTION D’EAU 
  FORAGE FONCAGE

Nous construisons vos réseaux 

www.sobeca.fr

Maison fondée en 1912
Habilitation n° 97.67.83

SEBMOT ED NEITERTNE TE SEUQÈSBO STARTNOC 
CRÉATION MODÈLES PERSONNALISÉES
GRAVURE
CREUSEMENTS DE TOMBES

SERIARÉNIC SERUTLUPÉS 

E X P O S I T I O N
35 rue de la Gare 

 67310 WASSELONNE   
Tél. 03 88 87 05 69

Fax 03 88 87 08 71

M O N U M E N T S  F U N É R A I R E S

CONTRÔLE TECHNIQUE COXAM
67310 WASSELONNE
 03 88 87 44 55

Thierry REHM

sous le jardin
cuisine à domicile

table d'hôtes
épicerie �ne

foie gras artisanal

3 rue du Sommerend - 67310 WASSELONNE
Tél. 03 88 87 24 33

rehm.restauration.foiegras@wanadoo.fr

Enduits de finition intérieur et extérieur 
et isolation extérieure

36 rue du Général de Gaulle 
67310 Wasselonne

03 88 87 07 87  
06 89 18 80 43  
www.pesce-et-fils.com

L’Outil en Main est une association dont 
l’ambition est d’initier des enfants de 
9 à 14 ans aux métiers manuels et de 
l’artisanat. Elle fonctionne selon trois 
principes fondamentaux : l’initiation aux 
métiers manuels et du patrimoine se 
fait dans de VRAIS ATELIERS, avec de 
VRAIS OUTILS et elle est dispensée par 
de VRAIS GENS DE METIERS bénévoles. 

Des objectifs concrets :
• revaloriser les métiers de l’artisanat  
    trop souvent dévalorisés ;
• sauvegarder des métiers en voie de  
   disparition dont les savoir-faire doivent 
   être conservés ;
• offrir à des jeunes l’opportunité  
   de découvrir différents métiers et  
   pourquoi pas leur donner envie de  
   s’orienter professionnellement vers  
   un de ces métiers ;
• favoriser l’échange intergénérationnel ;
• contribuer au « mieux vieillir »  
    en permettant aux retraités de  
    conserver une utilité sociale.

Des métiers variés :
Couvreur, charpentier, menuisier, 
ébéniste, ferronnier, tailleur de pierre, 
maroquinier, électricien, plombier, peintre 
en bâtiment, plâtrier, boulanger, pâtissier, 
boucher, fleuriste, couturier, coiffeur…  
et bien d’autres encore !

Fonctionnement des ateliers :
L’association est un lieu de rassemblement 
et d’échange entre les enfants et des gens 
de métiers retraités bénévoles. Les ateliers 
ont lieu une demi-journée par semaine, en 
dehors des vacances scolaires. Les enfants 
découvrent tous les métiers proposés et 
participent à tous les ateliers.

L’Outil en Main a pour but d’initier des enfants de 9 à 14 ans aux métiers 
manuels et du patrimoine. L’Outil en Main revalorise les métiers artisanaux 
tels que carreleur, charpentier, fleuriste, plombier, boulanger…

Initier les enfants de 9 à 14 ans aux métiers manuels 
avec L’Outil en Main à Wasselonne !

L’Association L’Outil en Main 
prend ses marques à Wasselonne
Nous avons déjà quelques corps de métier 
représentés mais de nouveaux venus seront 
accueillis à bras ouverts !

L’association démarre cet automne 2016.

Alors artisans, techniciens qualifiés, ou grands 
passionnés, n’hésitez pas à venir transmettre 
et échanger avec nos jeunes en rejoignant 
l’association.
Contactez Véronique Rehm au 03 88 87 24 33  
ou Laure Fehrenbach au 06 21 61 56 86 
www.loutilenmain.fr

associaTionS
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  JUIN  2016  

 
  théâtre  
Jeudi 2 juin – 20h
Espace Municipal Saint Laurent

THEATRE DE LA MARELLE
OSCAR ET LA DAME ROSE
d’Eric-Emmanuel Schmitt
Organisé par la paroisse protestante
Entrée libre – Plateau
 
  cinéma  
Samedi 4 juin – 20h

PROJECTION DU FILM  
« UNE NUIT SOUS L’EAU »
suivie d’un débat sur l’eau
Organisé par Alsace Nature
Espace Municipal Saint Laurent
Entrée libre – Plateau
 
  événement

Du samedi 4 au mardi 7 juin

FÊTE FORAINE DE PRINTEMPS*
Mardi : demi-tarif

  événement

Dimanche 5 juin

FOIRE DE PRINTEMPS*
Centre ville
Braderie et foire
 
  COnférence

Lundi 6 juin – 20h30

CONFÉRENCE DE L’ALLIANCE FRANÇAISE
Salle Prévôtale – Cour du Château
« Cuba entre Fulgencio Batista et Hillary Clinton »
par Jean-Philippe GRILLE
 
  SPORT

Samedi 11 juin – 20h

GALA DE NATATION SYNCHRONISEE
organisé par le club de natation
Piscine municipale
Buvette et barbecue dès 18h30
Tarifs : 6€ adultes / 3€ moins de 12 ans
Renseignements au 03.88.87.24.14
 
  MUSIQUE

FÊTE DE LA MUSIQUE
Vendredi 17 juin – dès 16h
Place du Marché
Soirée organisée par Muzikë
Samedi 18 juin – dès 19h30
Place du Général Leclerc
Soirée organisée par l’église évangélique
 
  MUSIQUE

Dimanche 19 juin – 10h15

CULTE MUSICAL
animé par les étudiants en musicologie et théologie de 
Tübingen et des étudiants en théologie de Strasbourg
Eglise protestante
Entrée libre – Plateau

  cinéma  
Mercredi 22 juin

SEANCES DE CINEMA*
Espace Municipal Saint Laurent
Tarif : 3 € moins de 14 ans / 4 € dès 14 ans
15h Kung-Fu Panda 3
20h Les Visiteurs, la Révolution
 
  théâtre  
Samedi 25 juin à 20h30  
et dimanche 26 juin à 15h

REPRESENTATIONS THEATRALES
Organisées par « Au fil des mots »
Espace municipal Saint Laurent
Les dix fils de Jeanne d’Arc
Comédie tout public de Jean-Michel Besson
Le bon, la brute et le Président
Comédie tout public de Jean-Paul Cantineaux
Entrée libre – Plateau
 
  événement

Dimanche 26 juin – 10h30

GARDAFECHT
Culte et fête dans les jardins du Presbytère Protestant
Entrée libre

  SPORT

Dimanche 26 juin – dès 13h45

FETE DU WMH HANDBALL
COSEC - Entrée gratuite
Dès 13h45 : tournoi des familles, ouvert à tous
(inscription conseillée par mail : wmh67@laposte.net)
Dès 18h : soirée tartes flambées (ouverte à tous)
 
  MUSIQUE

Mercredi 29 juin – 20h

CONCERT DE LA CHORALE  
« GRAINES DE CLÉ DE SOL »
DE L’ÉCOLE PAUL FORT
Espace Municipal Saint Laurent
Entrée libre
 
  événement

LES APEROS DE LA SUISSE D’ALSACE 
(gratuits)
Chaque lundi de l’été à 10h30
du lundi 11 juillet au lundi 22 août (sauf le 15 août)
Visite de la Tour Carrée du Château et découverte du 
territoire de la Suisse d’Alsace
Présence d’un viticulteur et dégustation de kougelhofs 
de nos boulangers
Renseignements à l’Office de tourisme de la Suisse 
d’Alsace au 03.88.62.31.01
 

   JUIllet  2016
 
  événement

Samedi 2 juillet – dès 19h

FEU DE LA SAINT JEAN
Organisé par les sapeurs-pompiers
Parking du supermarché Match
Dès 19h : petite restauration, buvette
A 23h : bûcher

  événement

Mercredi 13 juillet – 17h à 20h30

COLLECTE DE SANG
Salle Prévôtale
 
  événement

Mercredi 13 juillet – dès 19h

FESTIVITÉS DU 13 JUILLET
Centre ville
19h distribution des « 14 juillet wecke » aux enfants  
et 19h30 cérémonie officielle 
20h soirée organisée par Muzikë
Espace Municipal Saint Laurent
Petite restauration, buvette
Grand feu d’artifice à la nuit tombée
 
 TOURISME

VISITES GUIDEES GRATUITES  
DE LA VILLE
Mercredi 20 juillet et mercredi 10 août
19h30 à 21h
Tour Carrée, remparts, église catholique Saint Jean Bosco
Mercredi 27 juillet et mercredi 17 août
19h30 à 21h
Tour Carrée, Circuit des Emblèmes et maisons à 
colombages, église protestante Saint Laurent
RV devant la Tour Carrée
Inscription souhaitée à l’Office de tourisme de la Suisse d’Alsace  
au 03.88.62.31.01 ou suissealsace.wasselonne@orange.fr

 
  cinéma

Vendredi 22 juillet – à la tombée de la nuit

SÉANCE DE CINÉMA EN PLEIN AIR*
Cour du Château (ou à l’Espace Municipal Saint Laurent 
en cas de météo incertaine)
Projection du film Disco
Stand de boissons et friandises
Entrée libre
 
  événement

Vendredi 29 juillet – dès 18h

MARCHÉ NOCTURNE DES TERROIRS ET 
DE L’ARTISANAT*
Centre ville
Animation musicale, restauration sur place, visite 
gratuite de la Tour Carrée de 19h à 23h, promenades  
à poney gratuites
 

  AOUT  2016
 
  SPORT

Du jeudi 4 au dimanche 7 août

20ème  OPEN D’ECHECS
Espace Municipal Saint Laurent
organisé par le Cercle d’Echecs
 
  cinéma

Mardi 9 août – à la tombée de la nuit

SÉANCE DE CINÉMA EN PLEIN AIR*
Cour du Château (ou à l’Espace Municipal Saint Laurent 
en cas de météo incertaine)
Projection du film Les Profs 2
Stand de boissons et friandises
Entrée libre

calendrier des manifestations • calendrier des  manifestations • calendrier des manifestations       des 
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calendrier des manifestations • calendrier des  manifestations • calendrier des manifestations       des 

* Renseignements et réservations auprès de  
    «Wasselonne en fête» au 03 88 59 12 00  
    ou wasselonne-en-fete@wasselonne.org

   événement

Lundi 15 août – 20h

CELEBRATION MARIALE
suivie d’une procession aux flambeaux
Eglise catholique
 
  MUSIQUE

Samedi 20 août – 19h

CONCERT DE L’HARMONIE BORD DU 
RHIN DE ROESCHWOOG
Place du Marché (ou à l’église protestante en cas de 
météo incertaine)
Buvette
Entrée libre
 
  événement

Dimanche 21 août – 6h à 18h

MARCHÉ AUX PUCES – BROCANTE*
Grande vente à la vestiboutique de la Croix Rouge (rue 
de Cosswiller)
Buvette et restauration sur place
 
  événement

Vendredi 26 août – dès 19h

MESSTI DE BRECHLINGEN*
Animation musicale par le groupe « BERGTAL ECHO »
Jeux pour enfants
Buvette et petite restauration
 
  événement

Du samedi 27 au mardi 30 août inclus

FÊTE FORAINE*
Centre ville
 
  événement

Samedi 27 août – 22h30

FEU D’ARTIFICE*
offert par les industriels forains et des commerçants-
restaurateurs
Cour du Château
 

  événement

Dimanche 28 août – dès 11h30

MESSTI DES FILOUS*  
(WASSLEMER WÀGGESMASSTI)
Journée familiale et festive sur le thème  
des Jeux Olympiques
A 11h30 : concert par Rhinau Schalmeien  
face à la Mairie - Apéritif offert au public
Animations pour petits et grands de 14h à 18h30
 
  événement

Lundi 29 août

MARCHÉ ANNUEL*
Centre ville
Vente sur les trottoirs, exposition d’automobiles,  
grande vente à la vestiboutique de la Croix Rouge  
(rue de Cosswiller)
 

  SEPTEMBRE  2016
 
  événement

Samedi 3 septembre – dès 19h

SUPER LOTO DES JSP
organisé par les Jeunes Sapeurs-Pompiers
Espace Municipal Saint Laurent
 
  événement

Mercredi 14 septembre – 17h à 20h30

COLLECTE DE SANG
Espace Municipal Saint Laurent
 
  MUSIQUE

Samedi 17 septembre

CONCERT
organisé par Audiopshère
Espace Municipal Saint Laurent
Renseignements au 06.07.87.93.20
ou contact@audiosphere.fr
 

 TOURISME

Samedi 17 et dimanche 18 septembre

JOURNÉES DU PATRIMOINE*
Salle Prévôtale (Cour du Château) :  
Exposition « Patrimoine et citoyenneté à Wasselonne » 
par le Cercle d’Histoire
Eglise protestante : Visite de l’Orgue Silbermann  
par les Amis de l’Orgue Silbermann
Mairie : Visite de la Salle des Séances du Conseil 
Municipal et des Mariages
 
  événement

Dimanche 18 septembre – dès 10h

Sport et culture en fête
organisé par le Cercle Saint Laurent
Espace Municipal Saint Laurent
Renseignements au 06.70.75.57.93
ou arnould.m@wanadoo.fr
 
  cinéma

Mercredi 21 septembre – 15h et 20h

SEANCES DE CINEMA*
Espace Municipal Saint Laurent
Tarif : 3 € moins de 14 ans / 4 € dès 14 ans
 
  événement

Samedi 24 septembre – 19h30

SOIRÉE MOULES-FRITES
organisée par Mossiguia
Espace Municipal Saint Laurent
Adultes : 20€ - Enfants (jusqu’à 12 ans) : 10€
Renseignements et inscriptions au 06.17.76.26.13
ou aude.fritsch@yahoo.fr

Du LUNDI au JEUDI de 08h30 à 19h30
Le VENDREDI           de 08h30 à 20h00
Le SAMEDI                de 08h30 à 19h30

Sortie ZI LES PINS 
Route de HOHENGOEFT 67310 WASSELONNE    Tel: 03 88 04 80 60 

WASSELONNE
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AssociationS

Un ensemble de musique baroque 
à Wasselonne 

Aux sons des instruments anciens (viole de gambe, flûte 
à bec, cornet à bouquin, clavecin, etc.) et de la voix, 
l’ensemble s’applique depuis ses origines à faire redécouvrir 
des compositeurs «  oubliés  ». C’est ainsi que les musiciens 
de Dulcis Melodia ont peu à peu centré leur travail sur les 
œuvres alsaciennes du XVIIe siècle. Parmi leurs auteurs 
favoris, le Strasbourgeois Johann Georg Rauch (1658-1710) 
a donné lieu en 2015 à un premier enregistrement diffusé 
internationalement. 

Une autre particularité de la formation wasselonnaise est la 
diversité des activités menées : à côté des concerts produits dans la région 
mais également dans le reste de la France et en Allemagne, Dulcis Melodia 
s’investit beaucoup dans la pédagogie. Des interventions en milieu scolaire 
permettent aux plus jeunes de découvrir notre riche patrimoine musical 
(Dulcis Melodia anime notamment depuis 2014 un atelier de T.A.P. à l’école 
Paul Fort) tandis qu’un stage estival réunit chaque année à Wasselonne 
une vingtaine d’adultes amateurs venus de divers horizons pour quatre 
jours autour d’un projet musical.

Créé en 2007, l’ensemble Dulcis Melodia 
rassemble des musiciens professionnels 
passionnés par le répertoire baroque. 

Produits appropriés pour votre projet du gros œuvre à la finition

CHAUX DE WASSELONNE
www.cantillana.com

cantillana

Dulcis Melodia au Festival International de Musique de Sarrebourg (juillet 2015) 

Les Journées de la Musique Ancienne à Wasselonne 
: un rendez-vous annuel pour les mélomanes 

Les enfants se plongent dans l’univers 
de la musique ancienne...

Pour en savoir plus :  

www.dulcismelodia.com
Le disque « Johann Georg Rauch  : 
Musiques pour la Cathédrale de 
Strasbourg » est en vente à l’office  
de tourisme.
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TRAVAUX

Restauration des berges de la Mossig

Les différents travaux prévus prochainement

Tout au long de la saison d’hiver, 
des travaux ont eu lieu le long 
des berges de la Mossig, de 
Romanswiller au Kronthal. 

Il convenait en effet de tailler la végétation 
qui, d’année en année, prend de l’ampleur 
le long du cours d’eau. 

Les travaux sont accomplis sous maitrise 
d’ouvrage du Syndicat Mixte du Bassin de 
la Mossig. Cette structure regroupe toutes 
les communes riveraines de la Mossig et 
de ses affluents. Ils sont réalisés après 
qu’une enquête publique les ait autorisés et 
répondent à un arrêté préfectoral.

Cet automne aussi, un mur de soutènement 
au niveau de l’aire de jeu de l’allée des 
Platanes s’est effondré dans la rivière. Il 

devenait alors urgent pour notre commune 
de réaménager cet endroit.

Le choix s’est porté sur une renaturation 
de berge ; en effet, une reconstruction à 
l’identique du mur n’était pas souhaitée 
par les services de l’Etat et aurait engendré 

un coût bien supérieur. Nous avons pu, 
par conséquent, inscrire ces travaux dans 
le cadre de la restauration des berges et 
obtenir le subventionnement y afférent, soit  
80 %. Leur coût se monte à 35.000 €, 
dont seuls 20 % sont à la charge de notre 
commune.    

• Dans le cadre de la réfection des routes, 
la Communauté de Communes procèdera 
au gravillonnage de plusieurs routes, 
notamment :

Rue Finckwiller (+/- 455 m²)
Rue de l’Hôpital (+/- 1800 m²)
Rue des Jasmins (+/- 2200 m²)
Rue des Violettes (+/- 860 m²)
Rue de Bienne (+/- 230 m²)
Rue des Lilas (+/- 30 m²)
Place Bel Air (+/- 700 m²)
Chemin Gangloff (+/- 650 m²)
Rue des Usines (+/- 300 m²)

Le gravillonnage est un revêtement 
superficiel qui consiste, après un balayage 
soigné de la chaussée, en l’application 
d’émulsion chaude, immédiatement 
suivie par l’épandage de gravillons lavés. 
Cette méthode d’entretien des routes 
est particulièrement adaptée pour la 
réhabilitation d’un revêtement existant. 

Sa rugosité apporte une sécurité sur 
les routes en pente pendant la période 
hivernale. La durée de vie du gravillonnage 
est d’environ 8 à 12 ans et le traitement 
peut être facilement renouvelé.

• Le budget communal prévoit cette année 
la réfection de la rue des Escaliers, pour un 
coût estimatif d’environ 22.000 €.

• Il est également prévu d’aménager 
un cheminement piéton en enrobé, le 
Chemin des remparts, depuis la rue du 
Heylenbach vers le groupe scolaire de la 
Cour du Château, avec l’installation d’un 
éclairage public. Le coût de ces travaux 
est estimé à 64.000 €.

 

 

 

 

 

 

  

 

CREDIT D IMPÔTS 

30%  *                      
et TVA réduite à 

5.5%* 

Votre spécialiste en fabrication, 
fourniture et Pose de Menuiseries PVC, 
Bois et Aluminium CREDIT D IMPÔTS 

30%  *                      
et TVA réduite à 

5.5%* 

Votre spécialiste en fabrication, 
fourniture et Pose de Menuiseries PVC, 
Bois et Aluminium 
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A ZIMMERMANN S. Version initiale

Ech : 1/200°

Aménagement d’un cheminement piétons
67310 Wasselonne

Plan projet

Bureau d'études infrastructure, aménagement & urbanisme
129 route de Strasbourg - 67600 SELESTAT

Tel : +33 (0)6.98.21.58.71

SAS au capital de 1000€
RCS de COLMAR - SIRET 750 680 15900019

03.03.2016

ACT

Projet Assistance Contrat Travaux

B ZIMMERMANN S. Modifications suite réunion en mairie20.04.2016
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SPA

Une campagne pour sensibiliser le public
La Confédération Nationale des SPA 
de France, lance une campagne pour 
sensibiliser le public à l’indignité des 
nouvelles méthodes de vente des 
animaux afin de prévenir maltraitances et 
abandons.

De nouvelles filières douteuses
Les filières de commercialisation 
douteuses se développent rapidement : 
en Grande Bretagne, une étude a évalué 
la part des chiots vendus sur Internet à  
30 % des 700 000 chiots acquis par an.

En France, on voit également émerger 
nombre de foires et salons des chiots et 
des chatons. Récemment, une enseigne 
de grande distribution s’est lancée à grand 
renfort de publicité dans le commerce des 
animaux de compagnie.

20% des chiots achetés sur 
Internet sont morts dans les  
6 mois suivant leur acquisition
Une enquête de la BBC a révélé que 
20% des chiots achetés sur Internet 
sont morts dans les 6 mois suivant leur 
acquisition  : ils provenaient de fermes 
d’élevage irlandaises ou écossaises, 
qui ne respectaient pas les dispositions 
sanitaires nécessaires.

Les préconisations des 
protecteurs des animaux

N’alimentez pas les filières douteuses 
en achetant sur Internet, dans les salons 
ou animaleries : vous prenez des risques 
financiers et émotionnels (quand vous 
devrez vous ruiner en frais vétérinaires 

ou vous séparer d’un animal ingérable) 
et vous entretenez la détresse animale. 
Près de chez vous, un refuge indépendant 
lutte pour les animaux en détresse. Les 
SPA de France, c’est 260 associations qui 
accueillent 80% des animaux en détresse, 
dans 93 départements.

REPORTAGE : Les cigognes à Wasselonne

© Crédits photos : 
Chantal Wagner

Lutte contre  
le trafic d’armes
La détention d’une arme à feu 

nécessite de posséder un permis  
de chasse où d’être affilié  

à un club de tir.

En dehors de ces deux cas, toute 
personne étant en possession d’une 

arme à feu est tenue de faire une 
déclaration d’abandon d’arme au 

profit des services de l’état.

Cette formalité peut être réalisée à 
la gendarmerie et n’entraîne pas de 

poursuite judiciaire.

Pour tous renseignements, 
contacter la gendarmerie  

de WASSELONNE  
au 03 88 87 02 45. 
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Environnement

Sortir du pesticide,  
une obligation légale
Mis en place en 2008 par le ministère en 
charge de l’Agriculture suite au Grenelle de 
l’Environnement, le plan Ecophyto vise à 
réduire l’usage des produits phytosanitaires 
en zone agricole et en zone non agricole 
d’ici à 2018. Il s’agit de diminuer l’usage des 
produits toxiques afin de limiter leur impact 
sur l’environnement et la santé humaine.

Le 22 juillet 2015, l’Assemblée Nationale a 
adopté la Loi de transition énergétique pour 
la croissance verte qui prévoit la mise en 
place du ZERO PESTICIDES au 1er janvier 
2017 dans l’ensemble des espaces publics. La 
commercialisation et la détention de produits 
phytosanitaires à usage non professionnel 
seront interdites à partir du 1er janvier 
2019. Cette mesure concerne les jardiniers 
amateurs.

Pourquoi se mobiliser ?
• Pour préserver les ressources et la qualité 
de l’eau : l’eau n’est plus aujourd’hui une 
ressource inépuisable !
• Pour préserver la santé humaine (tant pour 
le consommateur que pour l’applicateur de 
produits phytosanitaires)
• Pour préserver la biodiversité de la faune et 
de la flore
• Pour offrir à nos enfants un environnement 
où ils s’épanouiront pleinement !
Wasselonne s’engage
Notre commune s’est engagée dès cette 
année de manière très volontariste dans la 
démarche Zéro Phyto. Plutôt que de passer 
par des étapes intermédiaires, depuis le 
mois de janvier, les agents communaux 
n’utilisent plus aucun pesticide pour traiter 
et entretenir les espaces publics de notre 
ville. Seuls quelques traitements encore 
spécifiques subsistent dans les serres.

Cela implique des changements :
• pour la commune : impact sur le temps de 
travail des agents, formation des agents aux 
méthodes d’entretien alternatives, certificat 

d’applicateur de produits phytosanitaires, 
mise en place d’un plan de gestion différencié 
des espaces verts, prise en compte de cette 
dimension lors de nouveaux aménagements…
• pour nous tous, citoyens : la perception 
de chacun doit évoluer pour une meilleure 
acceptation de ces végétaux parfois jugés 
« indésirables » dans nos paysages (public 
et privé). Etre ECO-CITOYEN ne s’arrête 
pas au tri sélectif ; la fin de l’usage de tous 
les pesticides que nous employons sur nos 
balcons ou dans nos jardins y participe.

Les communes s’engageant dans cette 
démarche peuvent être accompagnées par 
l’Agence de l’Eau qui propose un soutien 
financier, jusqu’à 70% selon les cas, en faveur 
de la mise en place de pratiques respectueuses 
de la qualité de l’eau. L’objectif de Wasselonne 
est d’adhérer à la Charte régionale d’Alsace 
« démarche zéro pesticide » qui comporte  
3 niveaux de mise en œuvre. Un diagnostic 
sera réalisé par un organisme indépendant 
et les « libellules » (signe de qualité de l’eau) 
seront attribuées. Un panneau d’entrée de 
ville est offert pour valoriser l’engagement.

Pour optimiser la réussite de ce changement 
de pratiques, la FREDON d’Alsace (Fédération 
Régionale de Défense contre les Organismes 
Nuisibles) présentera la démarche Zéro Phyto 

lors d’une séance de conseil municipal. Elle 
sera à nos côtés pour former, aider, soutenir 
et accompagner techniquement notre 
commune vers une « ROUTINE Zéro Phyto ».

2016 est donc une année de transition pour 
la commune. Des essais seront faits, des 
matériels et des techniques alternatives 
seront expérimentés, des choix stratégiques 
seront discutés par nos agents pour arriver à 
une pleine mise en œuvre de cette Loi.

 

Préserver notre environnement et  
notre santé : l’affaire de TOUS !

secretariat@pierrewagner-paysagiste.com
www.pierrewagner-paysagiste.com

4 rue Artisanale - 67310 Wasselonne
Tél : 03 88 87 09 98 - Fax : 03 88 87 26 93

Entretien
Nettoyage
Taille/élagage
Déneigement

Conception
Création

Aménagement
Plantation

Les jardins familiaux de Wasselonne 
disposent d’un règlement qui interdit 
l’utilisation de pesticides. Pourquoi pas 
dans votre jardin ?!!!

17 millions de Français qui cultivent un 
bout de jardin, un potager, des jardinières 
utilisent des pesticides.

« Plus vous apprenez à bien vous servir de 
la biodiversité naturelle, moins vous aurez 
à intervenir » David Philipart – dirigeant de 
la FREDON Basse Normandie
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Valorisation du patrimoine, amélioration du confort des logements  
ou réduction de la facture de chauffage ! Ne passez pas à côté, le 

Conseil Départemental peut peut-être vous aider. 
 
Vous êtes propriétaire occupant ou bailleur et vous souhaitez valoriser votre patrimoine 
ou améliorer le confort énergétique de votre logement de plus de 15 ans ? Le PIG (*) 
Rénov'Habitat 67 peut vous apporter des réponses concrètes et vous offrir l'opportunité 
de réaliser votre projet ! 
 
Déjà 1 745 logements réhabilités dans le Bas-Rhin hors Eurométropole de Strasbourg 
dont 451 sur le territoire des SCoT de Saverne et de l’Alsace Bossue entre 2012 et 2016 ! 
Alors pourquoi pas vous ? 
 
Reconduit jusqu’en 2020, le PIG Rénov’Habitat a pour objectif d’accompagner 
financièrement et techniquement les propriétaires qui engagent des travaux de 
rénovation de leur logement. Les travaux visés sont plus particulièrement les travaux qui 
permettent de baisser spectaculairement la facture de chauffage, surtout si le logement 
est un bien mal isolé construit avant 1975. D’autres travaux sont également financés par 
le PIG Rénov’Habitat. 
 
Des bureaux d’études sont missionnés gratuitement par le Conseil 
Départemental pour assister les propriétaires dans toutes les phases de leur projet, du 
choix des travaux à effectuer au dépôt de la demande de subvention, en passant par 
l’élaboration d’un plan de financement mobilisant toutes les aides mobilisables. 
 
Un bureau d’études est présent sur votre territoire. Contactez- le par téléphone ou 
choisissez de le rencontrer lors d’une permanence : 
 

URBAM Conseil 
Tel : 03.29.64.45.16. - Mail : pig67@urbam.fr 

 
Permanences : 

Monswiller : tous les 1ers ou 3èmes jeudis de chaque mois de 10h30 à 12h à l’espace 
E2 (21 rue des Rustauds) 

Sarre-Union : tous les 1ers ou 3èmes jeudis de chaque mois de 16h à 17h30 à la 
Maison des services (14 rue Vincent d’Indy) 

Bouxwiller : tous les 3èmes jeudis de chaque mois de 16h à 17h30 à la communauté de 
communes (route d’Obermodern) 

 
(Pas de permanence le 5 mai, en août et le 15 décembre) 

 
Quelles étapes de votre projet ? 

 
 
 
 
 
 
 
 

D. 1
- Contacter 
l’opérateur 
avant le 
commencemen
t des travaux 
pour vérifier si 
votre projet 
est recevable. 

A. 2
- Si votre dossier 
est recevable, il 
vous aidera à 
constituer votre 
dossier 
administratif et 
vous donnera les 
informations 
générales sur le 
dispositif. 

C. 3
- Un spécialiste 
(thermicien, 
ergothérapeute) se 
présente à votre 
domicile pour 
évaluer avec vous 
les travaux à 
réaliser. Il peut 
vous accompagner 
dans la recherche 
de devis 

B. 4
- L’opérateur 
vous aide à 
constituer votre 
dossier de 
demande de 
subvention et à le 
déposer au 
Conseil 
Départemental 
où votre 
demande sera 
étudiée. 

Contacter 
l’opérateur avant le 
commencement des 
travaux pour vérifier 
si votre projet est 
recevable.

Si votre dossier 
est recevable, 
il vous aidera à 
constituer votre 
dossier administratif 
et vous donnera 
les informations 
générales sur le 
dispositif.

Un spécialiste 
(thermicien, 
ergothérapeute) 
se présente à votre 
domicile pour évaluer 
avec vous les travaux 
à réaliser. Il peut vous 
accompagner dans la 
recherche de devis.

L’opérateur vous aide 
à constituer votre 
dossier de demande 
de subvention et à le 
déposer au Conseil 
Départemental où 
votre demande sera 
étudiée.

Quelles étapes de votre projet ?

1
2

3

4

Ne passez pas à côté, le Conseil 
Départemental peut peut-être 
vous aider.
Vous êtes propriétaire occupant ou 
bailleur et vous souhaitez valoriser 
votre patrimoine ou améliorer le confort 
énergétique de votre logement de plus 
de 15 ans ? Le PIG (PIG : Programme 
d’Intérêt Général) Rénov’Habitat 67 peut 
vous apporter des réponses concrètes et 
vous offrir l’opportunité de réaliser votre 
projet !
Déjà 1 745 logements réhabilités dans 
le Bas-Rhin hors Eurométropole de 
Strasbourg dont 451 sur le territoire des 
SCoT de Saverne et de l’Alsace Bossue entre 
2012 et 2016 ! Alors pourquoi pas vous ?
Reconduit jusqu’en 2020, le PIG Rénov’ 
Habitat a pour objectif d’accompagner 
financièrement et techniquement les  
propriétaires qui engagent des travaux 
de rénovation de leur logement. Les 

travaux visés sont plus particulièrement 
les travaux qui permettent de baisser 
spectaculairement la facture de 
chauffage, surtout si le logement est 
un bien mal isolé construit avant 1975. 
D’autres travaux sont également financés 
par le PIG Rénov’Habitat.

Des bureaux d’études sont missionnés 
gratuitement par le Conseil Départemental 
pour assister les propriétaires dans 
toutes les phases de leur projet, du choix 
des travaux à effectuer au dépôt de la 
demande de subvention, en passant par 
l’élaboration d’un plan de financement 
mobilisant toutes les aides mobilisables.

Un bureau d’études est présent sur votre 
territoire. Contactez-le par téléphone 
ou choisissez de le rencontrer lors d’une 
permanence : 

URBAM Conseil 
Tél : 03.29.64.45.16 
Mail : pig67@urbam.fr

Permanences :
Monswiller : tous les 1ers ou 3èmes jeudis  
de chaque mois de 10h30 à 12h  
à l’espace E2 (21 rue des Rustauds)

Sarre-Union : tous les 1ers ou 3èmes jeudis 
de chaque mois de 16h à 17h30  
à la Maison des services  
(14 rue Vincent d’Indy)

Bouxwiller : tous les 3èmes jeudis  
de chaque mois de 16h à 17h30  
à la communauté de communes  
(route d’Obermodern)

Pas de permanence le 5 mai, en août  

et le 15 décembre

Valorisation du patrimoine, amélioration du confort  
des logements ou réduction de la facture de chauffage !

PATRIMOINE
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En ce printemps, animations et 
manifestations se succèdent dans notre 
ville. Nous venons de vivre un week-
end de Pentecôte agrémenté par la 
course de caisses à savon. Elle a connu 
un succès important. Un grand merci 
aux organisateurs, l’Association des 
Commerçants et Artisans (ASCA), et 
aux nombreux bénévoles qui ont, durant 
2 jours, assuré le service. Le groupe 
majoritaire a apporté son plein soutien 
à cette initiative nouvelle et proposé au 
conseil municipal une aide technique et 
financière de la part de la ville.

D’autres festivités, associatives ou 
municipales, ont déjà suivi ou suivront 
prochainement : la foire du mois de juin, 
la Fête Nationale du 13 juillet, le marché 
des terroirs, le traditionnel messti d’août 
et quelques autres.

Notre groupe a à cœur de participer aux 
animations de notre ville, elles créent et 
entretiennent le lien social indispensable 
à notre société.

Ce printemps voit aussi l’ouverture du 
nouveau complexe sportif. Il servira 
au collège ainsi qu’à de nombreuses 
associations. Cet outil sera apprécié par 
tous les sportifs et rendra d’innombrables 
services.

Il a été réalisé sous maitrise d’ouvrage 
de la Communauté de Communes 
des Coteaux de la Mossig. Le plan de 
financement de l’investissement a été 
adopté par le conseil de communauté à 
l’unanimité de ses membres. Le coût de 
cette salle se monte à 6 664 000 €. Si l’on 
déduit les aides de l’Etat (récupération 
de la TVA), du Département et de la 
Région, il reste 1 845 000 € à la charge 
de notre ville et 2 167 000 € à la charge 
de la Comcom. 

C’est un effort financier considérable 
pour nos collectivités, mais c’est aussi 
un investissement pour l’avenir de nos 
populations et particulièrement de notre 
jeunesse.

Le COSEC garde toute sa place dans 
le dispositif des salles de sport ; les élus 
seront appelés à décider de son utilisation 
et des travaux de rénovation et de mise 
aux normes qu’il faudra entreprendre. 

Les élus et les services techniques 
travaillent actuellement au projet de 
réfection de la partie basse de la rue du 
Général de Gaulle. Un bureau d’étude est 
chargé de proposer des plans qui seront 
discutés en commission des travaux. 
Ils seront présentés au public avant 
exécution. Nous avons pu inscrire ce projet 

au contrat de territoire et ainsi bénéficier 
d’aides financières intéressantes.

Tout projet doit faire l’objet d’une recherche 
de financements. A cet exercice, Madame 
le Maire sait frapper aux bonnes portes, 
là où notre opposition semble faire preuve 
de naïveté ou d’amateurisme… et d’une 
once de mauvaise foi. 

Notre groupe propose aussi d’étendre le 
réseau de vidéosurveillance. En effet, il 
rend des services non négligeables, autant 
en termes de prévention que d’élucidation 
d’affaires. Il est souvent sollicité par les 
forces de gendarmerie. Son extension 
et sa modernisation permettront, à 
moindre coût, d’augmenter le nombre 
d’informations collectées. Comme il est de 
tradition, cet investissement est contesté 
par notre opposition. Il nous apparait 
pourtant utile et semble apprécié de nos 
concitoyens.

Le travail au service de notre ville 
ne manque pas, les élus du groupe 
« Wasselonne avec vous et pour vous » 
s’y attèlent avec conviction. Ils sont 
disponibles et à votre écoute pour toute 
suggestion ou remarque. N’hésitez-pas à 
les solliciter ! 

Rattrapage des erreurs du passé, absence 
de vision à long terme, voilà ce qui semble 
guider les décisions de l’actuelle majorité.

Voici quelques exemples d’utilisation de 
l’argent public à Wasselonne, peut-on 
continuer ainsi ?

- Près de 800 000 € de dépenses municipales 
non prévues initialement pour renflouer la 
réalisation du complexe multisports, projet 
porté par la Communauté de Communes sur 
la base d’un montage budgétaire hasardeux…

- Près de 500 000 € investis dans le camping 
alors même que la majorité veut en céder la 
gérance …

- Près de 2  000 000 € investis dans des 
ronds-points en partie inutiles puisque 

la contournante vers Romanswiller a été 
abandonnée et que l’incertitude de réaliser 
un pont sur la Mossig règne …

- Près de 600 000 € budgétisés pour bricoler 
un début d’aménagement du Centre Ville, 
sans concertation, sans projet et surtout sans 
vision globale…

- Près de 1  000  000 € initialement inscrits 
pour un projet d’extension de la salle de 
gymnastique peu fonctionnel alors que le 
Cosec nécessite un lifting pour être conservé. 
Notre intervention a heureusement permis de 
retirer cette dépense pour 2016 dans l’attente 
d’une réflexion sur le Cosec qui devrait 
permettre de répondre aux besoins exprimés, 
notamment par le Cercle Saint-Laurent.

Il va de soi que des investissements 
s’imposent pour le développement de notre 
commune, encore faudrait-il qu’ils soient 
réfléchis et structurants avec une prise en 
compte des véritables nécessités mais 
surtout avec une vision pérenne pour créer le 
dynamisme dont Wasselonne a besoin.

Comptez sur notre détermination pour que 
la méthode cesse dans l’intérêt de tous les 
Wasselonnais.

Catherine Blanchard, Christine Rothan-
Scheuer, Michel Ann, Matthieu Heid, Jean 
Christophe Filez et Philippe Schnitzler

Les élus du groupe majoritaire 
«Wasselonne avec vous et pour vous»

Les élus du groupe «Wasselonne Ensemble»

Espace d’expression
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PermanencesAdresses utiles

Sites internet utiles

Téléphones utiles

n  Bibliothèque de Wasselonne
4, Cour du Château - Tél. 03 88 87 18 60 
La bibliothèque municipale est ouverte à tous 13h30 
par semaine (4h30 en période de congés scolaires).
« La Navette », de la Bibliothèque Départementale  
du Bas-Rhin de Truchtersheim, permet tous les mois de 
commander les livres que vous souhaitez consulter et qui  
ne sont pas proposés à Wasselonne. Pour cela, consultez  
le catalogue en ligne (http//bdbr.cg67.fr) et passez 
commande à la bibliothèque.

Horaires d’ouverture (hors vacances scolaires) : 
Lundi de 10h à 11h ; Mardi de 10h à 11h et de 
15h30 à 17h ; Mercredi de 10h à 11h, de 16h à 19h 
Jeudi de 10h à 11h ; Vendredi de 10h à 11h et de 
15h30 à 18h ; Samedi de 10h à 11h30
Pendant les congés scolaires, la bibliothèque est ouverte : 
lundi, mercredi et samedi de 10h à 11h30.

n  Piscine de Wasselonne
Centre de Loisirs - 3 rue des Sapins 
Tél. 03 88 87 03 97
Activités proposées : sauna, cours de natation, 
aquagym, plongée.
Les horaires d’ouverture pouvant fluctuer en raison des 
contraintes techniques et des congés scolaires, consultez 
le site Internet de la Ville ou le bulletin ICI.

n  Wasselonne en Fête 
(Comité des Fêtes de Wasselonne)
13 place du Marché - 67310 WASSELONNE 
Tél : 03 88 59 12 00 
De 9h à 12h et 15h-17h,  
fermé mardi après-midi.

n  Trésorerie de Wasselonne
8 Cour du Château - 67310 WASSELONNE 
Tél. : 03 88 87 03 78 - Fax : 03 88 87 44 05 
Courriel : t067064@dgfip.finances.gouv.fr
Horaires d’ouverture : A compter du 4 juillet, les 
heures d’ouverture au public seront les suivantes :
- lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h et  
de 13h30 à 16h
- fermeture le mercredi (sans accueil téléphonique) 
et le vendredi (avec accueil téléphonique)
Depuis le 1er janvier 2015, le recouvrement des impôts 
(paiement, demande de délais de paiement, et renseignements 
divers concernant l’impôt sur le revenu, la taxe d’habitation, la 
taxe foncière...) se fait à Molsheim, à l’adresse ci-dessous.

n  Service des impôts des 
particuliers de Molsheim
20 rue Gaston Romazzotti - BP 26165 
67125 MOLSHEIM Cedex - Tél : 03 88 47 98 47  
ou sip.molsheim@dgfip.finances.gouv.fr
Horaires d’ouverture : lundi, mardi et jeudi de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 16h ; mercredi et vendredi de 
8h30 à 12h (fermeture les après-midi)
Possibilité de réception sur rendez-vous.
Pour les opérations relatives aux créances des collectivités 
locales, les usagers habitant la commune continuent à être 
accueillis à la trésorerie de Wasselonne.

n  Sous-préfecture de Molsheim
Horaires d’accueil du public : de 8h30 à 12h00,  
du lundi au vendredi, sans rendez-vous / en dehors 
de cette plage horaire, sur rendez-vous,  
ou par téléphone au 03 88 49 72 72.

Ville de Wasselonne 
www.wasselonne.fr

Communauté de Communes des 
Coteaux de la Mossig 
www.mossig.fr

Syndicat des Eaux et de l’Assainissement 
du Bas-Rhin 
www.sdea.fr

Le portail de l’Administration Française 
www.service-public.fr

Le portail des démarches en ligne 
www.administration24h24.gouv.fr

Recherche de formulaires 
www.cerfa.gouv.fr

Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin 
www.strasbourg.caf.fr

Demande de logement social en ligne 
www.demandedelogement-alsace.fr

Conseil Départemental du Bas-Rhin 
www.bas-rhin.fr

Conseil Régional d’Alsace  
Champagne-Ardenne Lorraine 
www.alsacechampagneardennelorraine.eu

Préfecture du Bas-Rhin 
www.bas-rhin.pref.gouv.fr

Assurance Maladie (consultations 
remboursements en ligne, attestations, 
édition d’imprimés) 
www.ameli.fr

CTBR (horaires des bus) 
www.ctbr67.fr 
ou renseignements au 09 72 67 67 67

Transports en Alsace 
www.vialsace.eu
Recherche pour vous les différentes solutions offertes  
par les transports en commun pour vous rendre  
d’un point à un autre en Alsace.

Pompiers : appeler le 18
Centre de secours  
de Wasselonne :  
03 88 87 14 78
SAMU : appeler le 15
Garde médicale d’urgence :  
03 69 55 33 33
Centre anti-poisons :  
03 88 37 37 37

Gendarmerie de Wasselonne : 
03 88 87 02 45
Permanence Electricité  
de Strasbourg :  
03 88 18 74 00
Permanence 
Gaz de Strasbourg :  
03 88 75 20 75
Permanence S.D.E.A. :  
03 88 19 97 09

n  Mairie de Wasselonne
Place du Général Leclerc - BP 14 
67318 WASSELONNE cedex 
Tél. 03 88 59 12 12 - Fax 03 88 59 12 22 
Courriel : mairie@wasselonne.org 
 
Horaires d’accueil du public 
Du lundi au vendredi de 8h15 à 12h 
Le lundi, mardi et jeudi de 14h à 17h30  
et vendredi de 14h à 17h 
Fermé mercredi après-midi
 
Service Urbanisme et Etat Civil
Lundi au vendredi de 8h15 à 12h et de 
14h à 17h, fermé mercredi après-midi
 
Permanence jusqu’à 19h de l’Accueil et  
Etat Civil les 1er et 3ème mardis du mois.

Permanence de Mme CORRAL-TREVIN,  
Architecte des Bâtiments de France (sur  
rendez-vous pris auprès du guichet Urbanisme) 
le mardi 28 juin 2016 à partir de 14h.  
(la permanence du 21 juin 2016 est annulée)
 
Demandes de passeport
Lundi-mardi-jeudi de 8h30 à 11h 
et de 14h00 à 16h45 ; vendredi de 8h30  
à 11h. Mercredi matin et vendredi  
après-midi : uniquement sur RDV.
Demande multiple (à partir de 2 personnes) : 
uniquement sur RDV auprès de l’accueil.
 
n  Permanences en mairie
Mission locale : les mardis de 14h à 16h 
 
Info Energie : les 2ème et 4ème lundis  
du mois, de 9h à 12h uniquement sur RDV. 
Contact : 03 88 97 39 69
 
CARSAT : les 1er, 3ème et 5ème mardis du mois, 
de 9h à 12h sur RDV en contactant le 3960
 
Agence Territoriale d’Ingénierie 
Publique ATIP (dossiers d’Urbanisme)
Permanence les jeudis matin des 
semaines impaires, uniquement sur RDV 
pris préalablement au guichet Urbanisme.

Conciliateur de justice :  
le 1er lundi du mois, de 14h à 17h

n  Permanences à l’AGF
Centre familial de l’Association 
Générale des Familles A.G.F.
2 rue Romantica - Tél. 03 88 87 05 59
 
Aide aux courriers et Pass contre  
le surendettement :  
sur rendez-vous les lundis de 14h à 16h 
et les vendredis de 9h à 11h (consultation 
gratuite proposées par l’AGF)
 
Consultation juridique gratuite  
par Maître SINGER :
le 1er vendredi du mois.  
Se renseigner à l’AGF.
 
Permanence gratuite par Maître 
BERNHART, notaire :
le dernier lundi du mois, à partir de 19h. 
Se renseigner à l’AGF.
 
Permanence gratuite par Maître 
ROUACH-NEYMANN, avocat :  
le 2e lundi du mois. Se renseigner à l’AGF.
 
UNIAT : le 3ème jeudi des mois impairs

n  Centre médico-social
26 rue de la Gare, Wasselonne 
Tél. 03 68 33 89 00
Permanence ESPAS : le dernier vendredi 
du mois, de 9h à 11h.
Permanence des assistantes sociales : 
sur rendez-vous au 03 69 33 21 50.

n  PAEJ (point d’accueil  
et d’écoute jeunes)
Permanence les vendredis après-midi au 
Collège Marcel Pagnol (03 88 87 02 02)  
en période scolaire et en mairie pendant  
les congés scolaires.

L’Atelier                    de   Flo

RD 25   |   route de Hohengoeft
Galerie Hypermarché E. LECLERC 
67310 Wasselonne

	 03 88 20 44 77

VOTRE MAGASIN EST OUVERT le lundi de 14h à 19h • du mardi au samedi de 9h à 19h

L’Atelier                    de   Flo

RD 25  |  route de Hohengoeft  |  Galerie Hypermarché

  03 88 20 44 77


